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17,01%

Perf.

ÉVOLUTION DE LA PERFORMANCE DEPUIS CRÉATION

Ofi Invest Asset Management, issue de la fusion, effective au 1er janvier 2023, d’Ofi Asset
Management et d’Abeille Asset Management, qui gère 151,1 milliards d’euros d’actifs
(données Ofi Invest à fin décembre 2022). Ofi Invest Asset Management regroupe les
gestions cœur de portefeuille sur des actifs côtés offrant des stratégies originales, forte de
70 gérants et de plus de 50 analystes (actions, obligations convertibles, taux, crédit,
diversifié et monétaire), ainsi que des solutions d’investissement, de gestion sous mandat,
avec une capacité d’assemblage des diverses expertises du groupe.

Indicateur synthétique déduit de l’estimation de la volatilité historique calculée à partir des
performances hebdomadaires de la part de l’OPC complétées jusqu’à 5 ans avec celles d’un indice de
marché qui reflète le profil de risque du Fonds.

Risques de capital et performances
Risques de marché : actions, petites et moyennes 
capitalisations

Année 2024 6 mois

Perf. Perf.

1 an glissant

Perf.

S.G. LLANO-FARIAS - I. BASTIEN
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Capitalisation

Gérant

3 mois

Date de création

Devise

Horizon de placement

Valorisation

08/02/2016

EUR

Supérieur à 5 ans
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5 ans glissantsDepuis création

Indice

26,80%
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0,17%

Sept. Nov. Déc.

3,73%

Indice de référence Stoxx Europe 600 NR

Affectation du résultat

Forme juridique

2,99%

4,36% 0,08%

3,17%

Volat.

Principaux risques

-1,95% 2,92%
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Volat.
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PERFORMANCE MENSUELLE

Volat.

3,99% 0,88%

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

-5,73%

 

17,17%

Ofi Invest ESG Actions Europe est un fonds de convictions offrant un accès au marché des actions européennes de toutes capitalisations permettant une large diversification sectorielle.
Ce fonds permet de participer à l’essor des entreprises européennes en conciliant convictions financières et enjeux extra-financiers. Le fonds est géré par une équipe de trois gérants aux approches de gestion et ISR
complémentaires.
Ofi Invest ESG Actions Europe est labélisé LuxFlag.

-1,99%3,96%

8,58%

7,50%7,83%

-0,76%

4,86% 2,50% 4,87% -4,71%

Actions Europe - général

14,18%

10,20% 12,67%

2,56%

Performance : la performance mesure le gain ou la perte de valeur d'un placement sur une
certaine période.

Volatilité : la volatilité mesure les amplitudes des variations du cours d'un actif Financier.
Plus la volatilité d'un actif est élévée et plus l'investissement dans cet actif sera considéré
comme risqué. La volatilité est calculée sur un pas quotidien.

Volat.

Document d’information non contractuel. Le présent document ne s’adresse qu’aux porteurs de parts ou actions du présent OPC. Les informations contenues dans ce document ne sauraient avoir une quelconque valeur

contractuelle. Seuls le prospectus complet de l’OPC et ses derniers états financiers font foi. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs et ne sont pas constantes dans le temps. Les performances

présentées incluent l'ensemble des frais hors commission de souscription et rachat. L’investissement dans l’OPC présente des risques liés à la variation de la valeur des parts ou actions de l’OPC dues aux fluctuations du

marché, les investissements réalisés pouvant donc varier tant à la hausse qu’à la baisse et les souscripteurs de l’OPC pouvant par conséquent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. Ce document n'a aucun

caractère contractuel et ne fournit des informations qu'à titre indicatif. Le souscripteur reconnaît avoir reçu le prospectus communiqué à l’AMF préalablement à son investissement. La société de gestion ne garantit pas que les

informations contenues dans ce document sont exactes, complètes et à jour malgré le soin apporté à sa préparation. Aucune responsabilité ne pourra être encourue du fait de pertes subies par les souscripteurs ayant fondé leur

décision d’investissement sur ce seul document. Aucune reproduction, partielle ou totale, des informations contenues dans ce document n’est autorisée sans l’accord préalable de son auteur. Pour tout renseignement

complémentaire relatif à l'OPC, le souscripteur pourra s'adresser à Ofi Invest Asset Management (22, rue Vernier 75017 Paris).
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SCHNEIDER 2,6% 14,7% 0,35% Biens et services industriels NESTE OIL

Document d’information non contractuel. Le présent document ne s’adresse qu’aux porteurs de parts ou actions du présent OPC. Les informations contenues dans ce document ne sauraient avoir une quelconque valeur
contractuelle. Seuls le prospectus complet de l’OPC et ses derniers états financiers font foi. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs et ne sont pas constantes dans le temps. Les performances
présentées incluent l'ensemble des frais hors commission de souscription et rachat. L’investissement dans l’OPC présente des risques liés à la variation de la valeur des parts ou actions de l’OPC dues aux fluctuations du marché,
les investissements réalisés pouvant donc varier tant à la hausse qu’à la baisse et les souscripteurs de l’OPC pouvant par conséquent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. Ce document n'a aucun caractère
contractuel et ne fournit des informations qu'à titre indicatif. Le souscripteur reconnaît avoir reçu le prospectus communiqué à l’AMF préalablement à son investissement. La société de gestion ne garantit pas que les informations
contenues dans ce document sont exactes, complètes et à jour malgré le soin apporté à sa préparation. Aucune responsabilité ne pourra être encourue du fait de pertes subies par les souscripteurs ayant fondé leur décision
d’investissement sur ce seul document. Aucune reproduction, partielle ou totale, des informations contenues dans ce document n’est autorisée sans l’accord préalable de son auteur. Pour tout renseignement complémentaire
relatif à l'OPC, le souscripteur pourra s'adresser à Ofi Invest Asset Management (22, rue Vernier 75017 Paris).

0,3% -26,1% -0,09% Technologie

RÉPARTITION PAR SECTEUR RÉPARTITION PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE

0,4% -20,3% -0,10% Energie

HERMES INTERNATIONAL 1,4% 18,1% 0,22% Produits et services de consommation AIXTRON

Poids Perf. Contrib. Secteur

ASML 4,0% 9,1% 0,37% Technologie DASSAULT SYSTEMES

Libellé Poids Perf. Contrib. Secteur Libellé

1,0% -10,5% -0,12% Technologie

20,29% 1,36%

3 MEILLEURES CONTRIBUTIONS SUR LE MOIS 3 MOINS BONNES CONTRIBUTIONS SUR LE MOIS

IBERDROLA 1,34% -4,97% -0,06% Services aux collectivités EspagneACTION

Allemagne

HERMES INTERNATIONAL 1,44% 18,14% 0,22% Produits et services de consommation France

INFINEON TECHNOLOGIES 1,46% -1,83% -0,02% Technologie AllemagneACTION

ACTION

France

ESSILORLUXOTTICA 1,69% 7,60% 0,12% Santé FranceACTION

ACTION

ACTIONSAP 2,45% 7,51% 0,17% Technologie

AIR LIQUIDE 1,50% 8,19% 0,12% Produits chimiques

L OREAL 1,83% -0,67% -0,01% Produits et services de consommation France

AXA 2,00% 5,52% 0,11% Assurance FranceACTION

ACTION

SCHNEIDER 2,56% 14,71%

COMMENTAIRE DE GESTION

ASML 4,01% 9,06% 0,37% Technologie Pays-Bas

PRINCIPALES LIGNES (hors monétaire)

Libellé Poids Performances Contributions Secteur PaysClasse d'actif

ACTION

0,35% Biens et services industriels FranceACTION

Les marchés actions européens ont poursuivi leur progression en février, atteignant des plus hauts historiques, dans le sillage de la bourse de New York, toujours soutenue par les valeurs
technologiques et l’engouement pour l’intelligence artificielle, et en dépit du mouvement haussier sur les taux d’intérêt. L’indice Stoxx Europe 600 NR s’adjuge près de +2%.
La résilience de l'économie américaine et les lectures d'inflation plus élevées que prévu ont conduit à une forte remontée des taux. Les investisseurs ont dénoué leurs attentes agressives de baisse des
taux pour cette année, les alignant davantage sur les points médians dans le résumé des projections économiques du FOMC de décembre. En Europe, Christine Lagarde a indiqué que les signes de
ralentissement de la croissance des salaires observés au 4ème trimestre dans la zone euro sont encourageants mais pas encore suffisants pour donner à la BCE la certitude que l'inflation retournera à
sa cible.
La saison des résultats annuels qui s’achève des deux côtés de l’Atlantique affiche un bilan positif, les entreprises ayant dans l’ensemble bien tenu leurs marges. Le discours sur les perspectives 2024
reste raisonnablement optimiste, même si la prudence est de mise pour la première partie de l'année.

La technologie, l’automobile et l’industrie progressent fortement : la technologie profite toujours de l’appétit des investisseurs pour l’intelligence artificielle, alors que les deux autres secteurs montent sur
de bonnes publications de résultats annuels. Le secteur des services aux collectivités, à l’instar des autres secteurs défensifs, est à la peine. Dans ce contexte, le fonds surperforme légèrement son
indice de référence (+9bps).

Principales contributions positives :
• Sélection des valeurs santé (absence du titre ROCHE, et exposition aux valeurs ESSILOR et COLPLAST à titre d’exemple).
• Surexposition au secteur de la technologie.
• Au niveau des mandats, les meilleures contributions ont été enregistrées par DPPT (large caps croissance) et Ofi Invest (large caps zone euro).

Principales contributions négatives :
• Sélection des valeurs industrielles et en particulier dans le segment des petites capitalisations.

Depuis le début de l’année et à fin février, le fonds enregistre une hausse de 2.91% soit une sous performance de 56bps si comparé à son indice de référence.
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Document d’information non contractuel. Le présent document ne s’adresse qu’aux porteurs de parts ou actions du présent OPC. Les informations contenues dans ce document ne sauraient avoir une quelconque valeur
contractuelle. Seuls le prospectus complet de l’OPC et ses derniers états financiers font foi. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs et ne sont pas constantes dans le temps. Les performances
présentées incluent l'ensemble des frais hors commission de souscription et rachat. L’investissement dans l’OPC présente des risques liés à la variation de la valeur des parts ou actions de l’OPC dues aux fluctuations du marché,
les investissements réalisés pouvant donc varier tant à la hausse qu’à la baisse et les souscripteurs de l’OPC pouvant par conséquent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. Ce document n'a aucun caractère
contractuel et ne fournit des informations qu'à titre indicatif. Le souscripteur reconnaît avoir reçu le prospectus communiqué à l’AMF préalablement à son investissement. La société de gestion ne garantit pas que les informations
contenues dans ce document sont exactes, complètes et à jour malgré le soin apporté à sa préparation. Aucune responsabilité ne pourra être encourue du fait de pertes subies par les souscripteurs ayant fondé leur décision
d’investissement sur ce seul document. Aucune reproduction, partielle ou totale, des informations contenues dans ce document n’est autorisée sans l’accord préalable de son auteur. Pour tout renseignement complémentaire relatif 
à l'OPC, le souscripteur pourra s'adresser à Ofi Invest Asset Management (22, rue Vernier 75017 Paris).

PROCESSUS D'ÉVALUATION ISR DES SOCIÉTÉS (OFI AM) INFORMATIONS

L'équipe de recherche ISR procède à l'analyse extra-financière  des sociétés : identification des principaux enjeux 
ESG sectoriels puis analyse des  pratiques de RSE des sociétés.
Les résultats de l'analyse sont traduits par un Score ISR, établi sur une échelle de 0 à 5, reflet du classement de 
la société au sein de chaque super secteur ICB. 
En fonction de ce Score ISR, une catégorie ISR est attribuée à chaque société, au niveau de son supersecteur 
ICB :
Leaders : les plus avancés dans la prise en compte des enjeux ESG
Impliqués : actifs dans la prise en compte des enjeux ESG
Suiveurs : enjeux ESG moyennement gérés
Incertains : enjeux ESG faiblement gérés
Sous surveillance : retard dans la prise en compte des enjeux ESG

Des informations complémentaires sur notre démarche ISR, dont le « Code de Transparence » du fonds, figurent 
sur notre site internet :

 www.ofi-invest-am.com/isr, rubrique "ISR"

OFI Invest ESG ActionsEurope est investi dans des actions européennes. L’OPC est constitué de 3 mandats de gestion délégués à des partenaires aux styles de gestion ISR complémentaires : Kempen Capital Management («Best in
Class » petites et moyennes valeurs), OFI Invest Asset Management (« Best in Class » grandes valeurs), de Pury Pictet Turrettini & Co (« Engagement actif » grandes valeurs).

Pour être sélectionnées, ces valeurs doivent respecter les principes du Pacte Mondial de l’ONU ainsi que les normes internationales en matière de Droits Humains et d’Environnement. Elles ne doivent, par ailleurs, pas exercer des
activités qui seraient contraires aux principes d’exclusion du fonds détaillés au sein du document « politique d’exclusion » disponible sur le site www.ofi-invest-am.com, rubrique « produits » puis « OMS Europe SRI » : Armes et munitions,
jeux, tabac, nucléaire…

L’approche Best in class consiste à :
Sélectionner les émetteurs les mieux notés selon des critères Environnementaux, Sociétaux et de Gouvernance ;
Comparer les pratiques ESG des entreprises dans leur environnement concurrentiel afin d’identifier les meilleurs acteurs.
Cette sélection est réalisée à partir des résultats des travaux de recherche des équipes d’analyse ESG

L’approche Engagement Actif a pour but de crée de la valeur pour les actionnaires, la société et son environnement.
Cela consiste à orienter le comportement de l’entreprise vers un niveau de responsabilité plus élevé grâce un dialogue direct et régulier auprès des entreprises.
Il se traduit par :
Un engagement actionnarial de la société de gestion via le dépôts de projets de résolutions, des rencontres avec les dirigeants,…
L’exercice des droits de vote en Assemblée Générale.

ENEL continue de renforcer ses ambitions en termes d’énergies renouvelables (EnR) et de réduction des émissions de CO2. Le groupe sortira du charbon en 2027 et visiblement du nucléaire d'ici 2040. Objectifs de réduction de
70% des émissions d’ici 2030 (vs. 2017) et de neutralité carbone sur les 3 scopes en 2040. Malgré la baisse constatée du mix EnR qui passe de 51% en 2020 à 49% en 2021 expliquée par une faiblesse sur l'hydro compensée par
les centrales cycle-combiné (gaz), Enel a toujours un fort développement des capacités en EnR. ENEL gère ses activités avec un haut niveau de protection de l'environnement naturel. Stratégie ambitieuse sur la réduction
d'émissions de SO2, NOx et particules fines. Enel reste exposé à un risque réputationnel fort du fait de sa présence en Amérique latine et son implication dans des projets hydroélectriques. La gestion du capital humain est à
surveiller avec des efforts nécessaires pour réaliser une « transition juste ». La Gouvernance est bonne dans l'ensemble. Indépendance des administrateurs et séparation des pouvoirs. Quelques points à améliorer: la rémunération,
le respect des minoritaires, la gestion des risques liés à l'éthique des affaires.

Emissions carbone du processus de production Hausse du mix énergétique basé sur les énergies fossiles à 39% fin 2021 contre 37% en 2020. Toujours 6,9 GW en capacités charbon fin 2021 (>seuil 5 GW) mais sortie
programmée du charbon en 2027. Le groupe a une trajectoire 1,5°C validée par SBT depuis novembre 2020. Enel est la première entreprise à s’aligner sur le référentiel "Net Zero Company Benchmark" de CA 100+. Enfin, Enel a un
objectif de réduction de l’intensité fort: d’ici 2030 82g CO2/kWh vs. 227g/kWh en 2021 (+5% yoy).

Opportunités dans les technologies "vertes" En 2021, 49% de l’énergie produite provient des EnR (excluant le nucléaire à 12%) et la capacité installée est de 50 GW (58% du total). Il y a actuellement 10 GW en capacités EnR
en construction. D'ici 2030, Enel prévoit d’avoir une capacité installée ENR de 154 GW, soit 3 fois celle de 2020. Le groupe présente des ambitions fortes sur cet enjeu, avec une cible à 100% en 2040.

Impact de l'activité sur l'eau Son exposition est plus élevée que ses pairs à des risques de perturbations opérationnelles en cas de pénurie d'eau avec 34% du CA, 77% Mix (Hydro, Nucléaire et fossiles) et 27% des prélèvements
dans des zones avec stress hydrique en 2021 Ex : faible hydro au Chili en 2021. A noter, achat d'ERG Hydro. L'intensité du prélèvement moyen d'eau sur 3 ans (2019-21) de 54,7 m3/MWh est supérieure à la moyenne du secteur de
25,4 m3/MWh. Enel a pris plusieurs mesures telles que: 58% de l’eau vient d’autres sources (pluie, eaux usées). La stratégie de gestion environnementale est supervisée au niveau de la direction.

Impact de l'activité sur la biodiversité L’empreinte foncière est de 237 435 ha fin 2021, +4.5% en un an dont 2,4% en zones protégées (65% en Italie et 35% en Espagne). Enel Green Power a 52% de sa production d’origine
hydro et 43% en Amérique Latine, où la biodiversité est fragile. Depuis 2019, Enel a adopté des procédures pour la gestion des impacts sur la biodiversité pendant le cycle de vie des centrales et des actions de surveillance sont
mises en œuvre afin de vérifier l'efficacité des mesures adoptées pour protéger, restaurer et conserver la biodiversité. Enel a pris des engagements forts sur la restauration de la biodiversité. En 2021, 183 projets de restauration
concernent 119 espèces menacées sur 9 092 ha. Enel-Emgesa mène un projet de restauration de la forêt tropicale suite à la controverse d'El Quimbo en Colombie. Enfin, Enel s'est engagé à atteindre l'objectif d'aucune perte nette
de biodiversité pour les nouvelles infrastructures d'ici 2030.

Rejets toxiques L'enjeu est bien géré et son exposition est faible : 84% des activités sont peu exposées. Le groupe a des objectifs ambitieux de réduction d’émissions pour 2030 (vs. 2017) sur les SOx (-85%), NOx (-50%) et
particules fines (-95%). Enel met l’accent sur l’amélioration du mix énergétique afin d’atténuer le risque de pollution de l’air.

Développement du capital humain Son exposition est forte avec un besoin d’un personnel très qualifié. Il y a égalemenet un risque de devoir remplacer/former une partie des effectifs avec la progression des EnR. Toutefois, Enel
présente de bons programmes de rémunérations pour attirer et retenir des employés aux compétences clés. Turnover en hausse à 8,8%/an mais en ligne avec l’industrie.
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